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SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 
SIMPLE/SPÉCIALE

 Quels sont les avantages juridiques 
de la structure ?

 Quelle peut être l’utilisation de la structure 
dans les véhicules réglementés et non 
réglementés ?

 Enjeux fiscaux et spécificités comptables

 Quelles bonnes pratiques opérationnelles 
mettre en place ?

Quelles applications pratiques notamment 
en matière de fonds et de Private Equity?

Frédéric Feyten
Mathilde Lattard 
Jeannette Vaude Perrin | DENTONS LUXEMBOURG

Anja Grenner | SGG S.A.

Laurianne Delaunay | CACEIS BANK LUXEMBOURG

MATINÉE ANIMÉE PAR

BUSINESS ACADEMY 



À QUI S'ADRESSE CETTE 
CONFÉRENCE ?

 ■ Acteurs du secteur des 
fonds d’investissement 
alternatifs

 ■ Gestionnaire d’un fonds 
de commun de créances

 ■ Gestionnaire de fonds 
spécialisés 

 ■ Conducting Off icers
 ■ Comptables
 ■ Experts-comptables
 ■ Promoteurs
 ■ Administrateurs
 ■ Directeurs fi scaux, 

fi nanciers et juridiques.
 ■ Conseils fi scaux, fi scalistes
 ■ Gestionnaires de fortune
 ■ Directeurs de private 

banking
 ■ Conseils en gestion de 

patrimoine
 ■ Responsables de clientèle 

privée
 ■ Avocats, notaires
 ■ Juristes 

QUELS SONT 
LES OBJECTIFS 
PÉDAGOGIQUES ?

 ■ Connaître les bonnes 
pratiques et les bénéfi ces 
de la SCS/SCSp

 ■ Cerner les spécifi cités 
des traitements 
comptables et fi scaux 
de la SCS/SCSp

QUELLE EST LA 
MÉTHODE DE TRAVAIL ?

 ■ Un programme défi ni 
en étroite collaboration 
avec les intervenants 
pour répondre aux attentes 
des professionnels

 ■ Une approche pratique 
de la matière, au travers 
d’exemples tirés des 
expériences de chacun

INTERACTIVITÉ
 ■ La remise d’un support 

écrit spécialement élaboré 
pour la formation

 ■ Si vous avez déjà des 
questions, envoyez un 
courriel à abry@efe.fr

SCS/SCSp : quelles applications pratiques ?
Frédéric Feyten
Partner - DENTONS LUXEMBOURG

P R É S I D E N T
D E  S É A N C E  
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8h45 Accueil des participants

9h00 Introduction par le
 Président de séance 

9h05 Dans quel contexte le législateur 
a-t-il modernisé la SCS et créé la SCSp ? 

 ■ Transposition de la directive AIFM : loi du 12 juillet 
2013 sur les gestionnaires de fonds alternatifs

 ■ Quelles sont les grandes diff érences avec un « limited 
partnership » anglo-saxon ? Avec la nouvelle société 
de libre partenariat  française ?

 ■ Quel est le bilan chiff ré des SCS/SCSp ?
 ■ Quel est le bilan sectoriel des SCS/SCSp ? Un 

véhicule de choix pour les secteurs du Private Equity 
& Venture Capital et pour les fonds immobiliers 

Mathilde Lattard
Partner 
DENTONS LUXEMBOURG

9h15 Quels sont les avantages 
juridiques d’une structuration via SCS/
SCSp ? Quelles applications pratiques ?

 ■ Pourquoi opter pour la SCS avec une personnalité 
juridique ou la SCSp sans personnalité juridique ?

 ■ La SCS/SCSp permet-elle la confi dentialité 
pour les investisseurs et les initiateurs du projet ? 

 ■ Quelles opportunités off re la liberté contractuelle 
du contrat social de la SCS/SCSp ?

 – Capitalisation : qu’est-ce que les investor accounts 
versus units ? Quel régime pour les excused investors ?

 – Gouvernance : dans quel cas désigner un gérant 
externe ? Quelles sont les modalités de mise en œuvre ? 
Les investisseurs peuvent-ils s’immiscer dans la gestion 
des SCS/SCSp ?

 – Distributions : quels sont les mécanismes de 
distribution possibles ? Comment mettre en place 
les clauses de clawback ?

 – Sanctions des investisseurs défaillants : peut-on 
supprimer ou limiter le droit de vote et le droit 
de recevoir des distributions ? Peut-on exclure 
un investisseur ?

 ■ Quelles sont les spécifi cités des SICAR/SIF sous 
forme de SCS/SCSp ?

Mathilde Lattard
Partner
Jeannette Vaude Perrin
Counsel
DENTONS LUXEMBOURG

10h30 Café-networking

10h45 Quels sont les traitements 
comptables pour les structures en SCS/ 
SCSp ?

 ■ Quels sont les principes comptables ?

 ■ Quels sont les enjeux de consolidation ?
 ■ Politique d’évaluation : quelles sont les meilleures 

pratiques ?
 ■ Quel est le traitement comptable de la distribution 

des dividendes ?
 ■ Que faut-il considérer pour la préparation des états 

fi nanciers de la société en commandite ?
 ■ Quelles sont les exigences en matière de révision 

de la SCS/SCSp ?
 ■ Quels sont les eff ets de la forme juridique de la 

SCS/SCSp sur le compte de résultat ? Quelles sont 
les informations obligatoires à divulguer dans les 
comptes ? 

Anja Grenner
Private Equity & Real Estate Leader
SGG S.A.

11h30 Quelle fi scalité pour la SCS 
et la SCSp ? 

 ■ Impôts sur le revenu des collectivités et impôt 
sur la fortune : quelles sont les conséquences 
de la transparence fi scale ?

 ■ Impôt commercial communal : pourquoi la 
transparence et la neutralité ne sont-elles pas 
toujours garanties ?

 ■ Quelle distinction entre la notion d'« activité 
commerciale » per se et la « théorie de l’empreinte » ?

 ■ Comment défi nir la notion d'« activité commerciale » 
pour les diff érents véhicules d’investissement ainsi 
que pour les diff érents types d’investissements ?

 ■ Quels sont les enjeux et les risques d’établissement 
pour les associés en cas d’activité commerciale ? 

 ■ Quelles conséquences en matière de TVA ?
 ■ Est-ce que BEPS aura des impacts sur l’utilisation 

d’une SCS ou SCSp ?

Frédéric Feyten

12h15 Quels sont les challenges 
pratiques d’un point de vue 
opérationnel ?

 ■ État des lieux de l’utilisation de la structure 
SCS/SCSp : retour d’expérience sur deux ans de 
fonctionnement de la structure 

 ■ Quels sont les défi s pratiques rencontrés ? Quels sont 
les impacts internes ? Quelles pratiques conseiller ?

 ■ Quelles sont les conséquences de la directive AIFMD 
sur les rôles et responsabilités des dépositaires ?

Laurianne Delaunay
Senior Relationship Manager
CACEIS BANK LUXEMBOURG

12h45 Séances de questions / réponses

13h00 Clôture de conférence

Case study
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